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Abstract
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Juridiction
Cour de cassation

N° de dossier
2012/2/3/704

Preuve en matiere commerciale,

Commercial

Base légale

Résumeée en francais

Le contrat de bail, qui est un acte juridique exprimant la volonté des parties et créant des obligations
réciproques, ne peut, en l'absence de toute exception légale, étre prouvé par témoignage. Par
conséquent, encourt la cassation l'arrét de la cour d'appel qui, pour retenir l'existence d'une relation
locative contestée, se fonde exclusivement sur des dépositions de témoins au lieu d'exiger de la partie qui
s'en prévaut la production d'une preuve écrite.
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